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 n° 286 520 du 22 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DRIESMANS 

Place Georges Ista 28 

4030 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité azerbaïdjanaise, 

tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de refus d'une demande d'autorisation de 

prolongation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 18 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DRIESMANS, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et 

Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 9 septembre 2013.  

 

1.2. Le 11 septembre 2013, la requérante a introduit une première demande de protection 

internationale, auprès des autorités belges.  

 

Le 22 mai 2015, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision lui refusant 

l’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. 

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de 

son arrêt n° 51 006 du 19 août 2015. 
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1.3. Le 24 avril 2015, la requérante a introduit une deuxième demande de protection internationale, 

auprès des autorités belges.  

 

Le 22 mai 2015, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus de 

prise en considération de cette demande.  Cette décision n’apparait pas avoir été entreprise de recours 

devant le Conseil de céans.  

 

1.4. Le 22 octobre 2015, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 1er décembre 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée et un ordre de 

quitter le territoire est pris à l’encontre du requérant. Ces décisions n’apparaissent pas avoir été 

entreprises de recours devant le Conseil de céans.  

 

1.5. Le 29 mars 2017, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 12 mars 2018, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée et un ordre de quitter le 

territoire est pris à l’encontre du requérant. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté 

par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°213 720 du 11 décembre 2018.  

 

1.6. Le 31 janvier 2020, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 11 juin 2020, la requérante a obtenu une autorisation de séjour pour une durée d’un an, jusqu’au 9 

novembre 2021. 

 

1.7. Le 12 octobre 2021, la requérante a sollicité la prorogation de son autorisation de séjour.  

 

1.8. Le 20 octobre 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour précitée, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la requérante. Ces 

décisions ont été annulées par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°273 152 du 24 mai 2022.  

 

1.9. Le 18 octobre 2022, la partie défenderesse a, à nouveau, pris une décision de refus de prolongation 

de l’autorisation de séjour précitée, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la requérante. 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 31 octobre 2022, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) :  

 

« Le problème médical invoqué par [N.K.] ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, l’Azerbaïdjan. 

Dans son avis médical rendu le 20.10.2021 , (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que l’équilibre thérapeutique difficile qui avait donné lieu a une autorisation de 

séjour n’est plus d’actualité car le traitement entrepris depuis un an donne un équilibre qualifié 

d’excellent par le médecin spécialiste. Le suivi médicamenteux et autre qui restent nécessaires, sont 

disponibles et accessibles à la requérante. 

 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

la requérante est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’ y a pas 

de contre-indication à un retour au pays d’origine. 
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Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant 

la loi du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…).» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants 

 

 En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les 

 conditions mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de 

 l’article 9ter, datée du 12.10.2021, a été refusée en date du 18.10.2022. 

 

 Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision 

 d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie 

 familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée 

 lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments 

 actuellement dans le dossier : 

 

  1.Unité familale : pas de preuve de liens effectifs et durables 

 

 2.Intérêt de l’enfant : pas d’enfant 

 

 3.Santé : l’avis médical du 18.10.2022 stipule qu’il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays 

 d’origine ». 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 7, 8, 9ter, 13 §3, 62 et 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991) « qui imposent à l’autorité 

de motiver en fait et en droit sa décision, de manière précise et adéquate, en prenant en considération 

tous les éléments compte tenu au dossier administratif et sans commettre d’erreur manifeste 

d’appréciation », de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-

après : CEDH), de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d’exécution de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

du « droit d’être entendu en tant que principe général du droit de l’Union européenne et du droit belge et 

également consacré à l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne », du 

devoir de motivation formelle, du principe de précaution, du principe de proportionnalité, du devoir de 

minutie, ainsi que des principes généraux du contradictoire et de l’égalité des armes. 

 

2.1.2. La partie requérante développe, entre autres, une troisième branche et un point « quant à 

la disponibilité des soins et du suivi » dans lequel elle fait valoir que « le site internet indiqué par la 

partie [défenderesse] qui concernerait les pharmacies en ligne Farmalad est intégralement rédigé en 

langue russe », et que « ce site internet qui n’est pas rédigé dans la langue de la procédure doit être 

également écarté ». 
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Elle développe, ensuite, un point « quant à l’accessibilité des soins et du suivi » dans lequel elle fait 

valoir que « la requérante dépose […] un rapport de l’OSAR dont l’original est en allemand, la 

requérante ayant fait une traduction libre daté mois d’août 2021 […] », qu’ « il ressort de ce rapport que 

la situation en termes d’accessibilité aux soins en Azerbaïdjan n’est pas aussi idéale que tente de le 

faire croire la partie [défenderesse] », et que « contrairement aux sources utilisées par la partie 

[défenderesse] ce rapport est diffusé publiquement et la partie [défenderesse] y avait accès ». Elle 

soutient que « ce rapport de l’OSAR a été transmis à la partie défenderesse en annexe au courrier du 

17 juin 2022 mais n’en a nullement tenu compte. Preuve en est, la partie défenderesse ne mentionne 

même pas l’existence de ce rapport dans la motivation de sa décision » et que « si elle estimait ne pas 

devoir en tenir compte, la partie défenderesse devait, à tout le moins justifier des raisons pour lesquelles 

elle agit de la sorte, quod non en l’espèce ».  

 

2.2. Sur le moyen, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 

2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans 

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que cette 

disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié 

fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour 

leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des 

modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « L’étranger 

qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux 

conditions requises pour son séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base 

desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette 

autorisation n’est plus nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a 

un caractère suffisamment radical et non temporaire ». 

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

2.3.1. En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur un avis médical, établi par le fonctionnaire 

médecin, le 18 octobre 2022, sur la base des éléments médicaux produits par la requérante. Par 

ailleurs, les conclusions de l’avis médical susmentionné sont reprises dans la motivation du premier acte 

attaqué, lequel a été joint dans sa totalité en annexe dudit acte, et porté à la connaissance du requérant 

simultanément, en telle sorte qu’il est incontestable que la partie défenderesse, exerçant son pouvoir 

d'appréciation, a fait siens les constats y posés. 

 

Or, force est de constater, à la lecture du dossier administratif, qu’en date du 17 juin 2022, le conseil de 

la requérante a envoyé un courrier à la partie défenderesse dans lequel est produit un rapport de 

l’OSAR d’août 2021 et, notamment, a souligné que «  cet article de l’OSAR indique encore que : « Mise 

en œuvre de l’assurance maladie jusqu’à présent insuffisante. Les parties doivent continuer à payer 

eux-mêmes les frais médicaux et les coûts informels. Selon les indications de la personne de contact C, 

l’assurance-maladie obligatoire n’est pas encore bien mise en œuvre malgré son introduction officielle 

en avril 2021. Ainsi, les patients doivent encore pas eux-mêmes les médicaments. Les traitements dans 

les hôpitaux devraient également être payés par les patients eux-mêmes. A cela s’ajoutent, selon la 

personne de contact C, les paiements informels nécessaires pour raccourcir le temps d’attente avant un 

traitement et pour obtenir un traitement de meilleure qualité. Comme nous l’avons déjà mentionné dans 

le chapitre précédent, les pots-de-vin versés au personnel médical sont courants et largement répandus 

en Azerbaïdjan » et qu’ « il est encore indiqué que « les services médicaux doivent toujours être payés 

dans la réalité, extrême Ampleur des « Out-of-pocket Payments » (OOP) en Azerbaïdjan. Selon le 
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rapport de l’ONG azerbaïdjanaise Citizens’ Labor Rights Protection League (2019) publié par le Comité 

des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU, les services de santé ne sont gratuits que sur le 

papier. Selon Mammadova, les services de santé en Azerbaïdjan sont officieusement « privatisés ». 

Dans les faits, tous les services médicaux en Azerbaïdjan doivent être payés. La plupart du temps, ce 

paiement se fait de manière informelle. Selon les informations d’Eurasianet, les patients doivent pays un 

« supplément » ou un pot-de-vin pour obtenir les soins médicaux de base. Dans un article publié dans le 

Caucasus Analytical Digest de l’université de Brême, le professeur Nazim Habibov et Alena Auchynnika 

de l’école de travail social de l'université de Windsor19 indiquent que, selon des études menées dans 

29 pays post-communistes étudiés, l’Azerbaïdjan présentait le taux le plus élevé de ce que l’on appelle 

les "out-of-pocket payments" (OOP). Ainsi, environ 74 pour cent des patients interrogés en Azerbaïdjan 

auraient indiqué qu’ils devaient payer des OOP pour l’utilisation des services médicaux. Selon 

Mammadova, la part des OOP représente jusqu'à 89 pour cent des dépenses de santé privées. Selon 

Habibov/Auchynnika, le fait qu'en Azerbaïdjan, le secteur de la santé reste organisé selon l'ancien 

modèle soviétique, ce qui explique qu'il soit fortement confronté à l'inefficacité et à la corruption, et que 

les OOP jouent un rôle important dans le financement des services de santé, contribue à la large 

diffusion des OOP. En outre, le niveau de corruption serait généralement élevé en Azerbaïdjan. Selon 

différentes sources, le faible revenu moyen du personnel de santé contribue à la large diffusion des 

POP. Un(e) infirmier (ère), par exemple, ne gagnerait que 150 dollars US (soit environ 138 CHF) par 

mois ». 

 

Le Conseil relève que, dans son avis, le médecin conseil de la partie défenderesse ne prend, toutefois, 

nullement ce rapport de l’OSAR en considération. Il n’est pas cité dans cet avis. La première décision 

attaquée n’en fait pas, non plus, mention. 

 

Dans cette perspective, sans pour autant se prononcer sur la pertinence de ce rapport de l’OSAR – ce 

qui ne lui appartient pas de faire-, le Conseil ne peut, dès lors, que constater que ledit médecin, et la 

partie défenderesse à sa suite, n’ont, pas tenu compte de tous les éléments que la requérante invoquait 

à l’appui de sa demande de prolongation de séjour, afin d’établir que les conditions, sur la base 

desquelles l’autorisation de séjour visée au point 1.6. lui avait été accordée, existaient toujours. La 

motivation de l’avis médical précité, et partant, celle du premier acte attaqué, lequel indique que « le 

suivi médicamenteux et autre qui restent nécessaires, sont disponibles et accessibles à la requérante », 

ne peuvent donc, dans cette mesure, être considérées comme suffisantes.  

 

Il découle de ce qui précède que l’avis du fonctionnaire médecin n’est pas adéquatement et 

suffisamment motivé. Il en est de même du premier acte attaqué, dans la mesure où la partie 

défenderesse se réfère à cet avis, sans combler la lacune susmentionnée. 

 

2.3.2. S’agissant de l’argumentation, développée en termes de note d’observations, selon laquelle, 

« l’argumentaire y développé rejoint celui auquel la partie [défenderesse] avait d’ores et déjà eu 

l’occasion de répondre ci-dessus, la partie [défenderesse] ne pouvant que constater qu’en réalité et à 

nouveau, la requérante tente, par le biais d’aprioris et autres généralités d’amener Votre Conseil à 

émettre un jugement de valeur sur la globalité du système de santé azerbaïdjanais, alors que la 

requérante était restée en défaut d’individualiser son propos quant à ce », le Conseil observe qu’elle 

n’est pas de nature à renverser les constats qui précèdent et s’apparente à une motivation a posteriori, 

ce qui ne saurait dès lors être admis en vertu de la jurisprudence administrative constante qui considère 

qu’il y a lieu, pour procéder au contrôle de la légalité d’une décision administrative de « […] se replacer 

au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (voir, notamment, C.E., arrêt n° 110.548 du 23 

septembre 2002). 

 

2.4.1. Sur le reste de la troisième branche, telle que circonscrite au point 2.1.2., le Conseil relève 

ensuite que le médecin conseil de la partie défenderesse, après avoir constaté que la requérante 

souffre de « diabète insulino-requérant », de « lésions mammaires », de « hyphotyroïdie », de 

« dysphagie / reflux gastro-oesophagien » et de « céphalées de tension », a identifié, entre autres, le 

« sumatriptan (= dénomination commune internationale) » en tant que « traitement actif actuel ».  

 

L’avis mentionne ce qui suit quant à la disponibilité du Sumatriptan en Azerbaïdjan :  

« Disponibilité des soins et suivis au pays d’origine  

[…] 

• Sumatriptan est disponible en Azerbaïdjan (cf. farmalad) 

[…] 
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Selon notre législation, il n’est nullement exigé que l’on procède à la comparaison du niveau de qualité 

des traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en Belgique. En effet, l’article 9ter ne 

stipule pas qu’un traitement de niveau équivalent doit être disponible dans le pays d’origine, il suffit 

qu’un traitement approprié soit possible dans le pays d'origine. 

Selon une jurisprudence constante de la Cour Européenne des Droits de l’Homme qui en la matière est 

décisive, il importe que l’intéressé(e) puisse obtenir des soins médicaux dans son pays d’origine sans 

qu’il soit exigé que les soins dans le pays d'origine du requérant soient du même niveau que ceux 

dispensés en Belgique. 

Selon une jurisprudence du Conseil d’État (arrêt n°246.381), les références MedCOI de disponibilités 

telles que celles mentionnées ci-avant ne peuvent être contestées par la juridiction de recours à peine 

de violer la foi due aux actes telle qu’instituée par les articles 1319, 1320, 1322 du Code Civil. 

[…] » 

 

D’emblée, le Conseil relève que le dossier administratif ne contient aucune copie du site de Farmalad 

auquel renvoie l’avis médical.  

S’agissant du lien internet (https://farmalad.com.ua/search-catalog/search--goods--0--20--774673556--

.htm) renseigné dans l’avis médical, le Conseil ne peut que constater, à la suite de la partie requérante, 

qu’il renvoie vers un site intégralement rédigé en langue russe et, à la seule exception de la 

dénomination des médicaments en alphabet cyrillique, en telle sorte qu’il n’est pas intelligible.  

 

Partant, dès lors qu’il ne peut être déduit ni des informations figurant au dossier administratif, ni de la 

page internet à laquelle renvoie le lien renseigné dans l’avis du médecin conseil de la partie 

défenderesse que le traitement médicamenteux requis en vue de soigner les pathologies de la 

requérante est réellement disponible en Azerbaïdjan, il convient d’en conclure que la première décision 

attaquée et le rapport sur lequel elle se fonde ne peuvent être considérés comme adéquatement 

motivés à cet égard. 

 

2.4.2. S’agissant de l’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note 

d’observation, selon laquelle « La requérante poursuit ses critiques en faisant valoir qu’un des sites 

utilisés par la partie adverse étant les pharmacies en ligne Famalad, serait intégralement rédigé en 

langue russe.  

La requérante insiste dès lors que dans la mesure où il ne s’agit pas d’un site rédigé dans la langue de 

la procédure, il doit être écarté.  

Une telle affirmation procède de la non prise en considération de la réponse que le Conseil de céans 

avait d’ores et déjà pu apporter en la matière, concernant plus particulièrement la référence à un site 

internet rédigé entièrement en roumain :  

« 3.3.3. Sur la troisième branche du troisième moyen, le Conseil observe que si le site internet 

mentionné dans l’avis du fonctionnaire médecin est rédigé en roumain - même si une partie est 

accessible en anglais -, les pages pertinentes ont été imprimées et versées au dossier administratif. Si 

effectivement, ces pages n’ont pas fait l’objet d’une traduction, les racines romanes du roumain et du 

français permettent aisément d’identifier la dénomination commerciale du médicament, sa dénomination 

générique, la firme produisant celui-ci, son conditionnement, son appartenance à un groupe 

thérapeutique, sa forme pharmaceutique, ainsi que la concentration de la molécule dans chaque 

médicament. Au surplus, une simple lecture de la requête introductive d’instance permet de constater 

qu’en toute hypothèse, cette circonstance n’a pas compromis la compréhension de l’acte attaqué. » 

(C.C.E., n° 253.245 du 21 avril 2021).  

La partie adverse souhaite également tempérer quelque peu l’affirmation de la requérante selon laquelle 

le site en question serait « intégralement rédigé en langue russe » alors que la consultation de ce site 

sur internet fait clairement apparaître que les médicaments dont la disponibilité confirmée via le site en 

question sont identifiés non seulement en cyrillique mais également en lettre latine. », le Conseil estime 

qu’elle n’est pas de nature à renverser les constats précédents dont il ressort qu’à l’exception de la 

dénomination des médicaments, aucune autre information n’est identifiée en lettres latines, et que 

l’intégralité du site est rédigée en langue russe. Le Conseil estime, dès lors, que ni le médecin conseil ni 

la partie défenderesse ne sauraient se retrancher derrière la circonstance que « les médicaments dont 

la disponibilité confirmée via le site en question sont identifiés non seulement en cyrillique mais 

également en lettre latine » pour se dispenser de fournir une traduction adéquate et complète des 

documents et sources qu’ils utilisent pour fonder leur avis et leur décision. Le Conseil rappelle en effet 

que la motivation contenue dans l’avis du fonctionnaire médecin doit être complète et claire, afin de 

permettre à la partie requérante et au Conseil, qui n’ont aucune compétence en matière médicale, de 

comprendre le raisonnement du fonctionnaire médecin et, en ce qui concerne la première, de pouvoir le 

https://farmalad.com.ua/search-catalog/search--goods--0--20--774673556--.htm
https://farmalad.com.ua/search-catalog/search--goods--0--20--774673556--.htm
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contester ; quod non en l’espèce s’agissant de la page internet référencée dans l’avis du fonctionnaire 

médecin dont aucune copie ou traduction ne figure au dossier administratif. 

 

S’agissant de l’argumentation selon laquelle « Quant à la requérante, elle ne peut non plus prétendre, 

ce qu’elle ne fait d’ailleurs pas, ne pas avoir compris la teneur du site en question. » et que «  

Effectivement, alors que le site internet est ukrainien, il utilise le russe et non pas l’ukrainien car la 

langue russe continue à rester la lingua franca des républiques de l’ex-URSS. (sic.)», force est de 

souligner que si la partie défenderesse semble supposer que la requérante comprend le russe, il n’en va 

pas de même du Conseil de céans. Il n’est pas non plus démontré que tel serait le cas du conseil de la 

requérante, ni même d’ailleurs du médecin conseil de la partie défenderesse. Partant, le Conseil 

n’aperçoit pas la pertinence d’une telle allégation. 

 

2.5. Il résulte de ce qui précède que ces aspects de la troisième branche sont fondés et suffisent à 

l’annulation de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects de 

la troisième branche, ni les autres branches du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

2.6. L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre de la requérante, constituant l’accessoire de la 

première décision attaquée, qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de l’annuler également. En 

effet, dès lors que la décision refusant la demande de prolongation de l’autorisation de séjour du 18 

octobre 2022 est annulée par le présent arrêt, de manière rétroactive, ladite demande doit être 

considérée comme étant pendante au moment où la partie défenderesse a adopté la seconde décision 

querellée.  

 

A cet égard, il convient de rappeler que la partie défenderesse est tenue par les obligations générales 

de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent, lorsqu’elle prend une décision 

administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération tous les 

éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue (en ce sens, arrêt CE 

n° 196.577 du 01.10.2009). De surcroît, la partie défenderesse ne peut, lorsqu’elle prend un ordre de 

quitter le territoire, se contenter du seul constat du séjour irrégulier mais doit tenir compte d’autres 

facteurs, notamment les éléments de la vie familiale de l’intéressé.  

 

Le Conseil rappelle encore que le Conseil d’Etat a déjà jugé que « dès lors que la partie adverse avait 

formé une demande d’autorisation de séjour, basée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il 

appartenait à la partie requérante […] de statuer sur cette demande avant d’adopter un ordre de quitter 

le territoire. En effet, la partie requérante ne pouvait exclure a priori qu’elle ne ferait pas droit à la 

demande précitée. Or, si elle avait autorisé la partie adverse au séjour sur la base de l’article 9bis 

précité, cette dernière n’aurait pas séjourné de manière irrégulière de telle sorte que la partie requérante 

n’aurait pas été appelée à lui enjoindre de quitter le territoire en application des articles 52/3, § 1er, 

alinéa 1er, et 7, alinéa 1er, 1° à 12°, de la loi du 15 décembre 1980 » (C.E., arrêt n° 231.443 du 4 juin 

2015). 

 

Si on ne peut, certes, reprocher à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’une issue négative avait 

été apportée à la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, lors de la prise de la 

seconde décision attaquée, le Conseil ne peut, pour sa part, ignorer l’annulation qu’il a lui-même 

prononcé dans cette affaire et les conséquences qui en découlent pour la présente cause. 

 

Dans un souci de sécurité juridique, l’ordre de quitter le territoire attaqué doit être annulé.  

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus d'une demande d'autorisation de prolongation de séjour et l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 18 octobre 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


